
 
 
Direction des Relations 
Internationales 
Direction des Relations 
Internationales 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2016 / 244 

 
Séance publique du 
mercredi 22 juin 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Modification des programmes de mobilité : autorisation de prise en charge 
des frais de scolarité, de versement de bourses et de frais divers 

 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 

La délibération  2015/338 du 23 juillet 2015 a validé le renouvellement des programmes de mobilité étudiante, 
en autorisant la prise en charge des frais de scolarité, le versement de bourse mensuelle ainsi que de frais divers. 

La Ville de Montpellier  permet donc, d’une part, à des étudiants montpelliérains de partir étudier dans trois des 
villes jumelles pour une année universitaire. Réciproquement, Montpellier accueille six jeunes étrangers de ses 
villes jumelles.  Cet échange existe depuis 1960 avec la ville de Louisville, 1961 avec la ville de Heidelberg, 
1981 avec la Ville de Chengdu et 2013 avec les villes de Bethléem et Tibériade. 

La Ville accorde à ces six étudiants : 

- le paiement des frais d’inscription dans l’enseignement supérieur ou auprès de l’Institut d’Etudes Françaises 
pour Etrangers (IEFE) selon leur niveau de français,  

- Une bourse mensuelle en échange d’un stage pratique au sein de la Direction des Relations Internationales. 

Il est proposé d’élargir pour les deux étudiants boursiers des villes de Tibériade et de Bethléem, l’inscription soit 
en BTS Tourisme soit, selon leur niveau de français, auprès de l’Institut d’Etudes Françaises pour Etrangers 
dans l’enseignement supérieur. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

- De poursuivre les programmes de mobilité étudiante pour les six étudiants des villes jumelles (Chengdu, 
Heidelberg, Louisville, Tibériade et Bethléem), dans les conditions prévues par la délibération 2015/338 
du 23 juillet 2015; 
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- D’autoriser le paiement des frais d’inscription, pour les 2 étudiants de Bethléem et de Tibériade, des frais 
liés à l’inscription en  BTS Tourisme au lycée Georges Frêche ainsi que la sécurité sociale étudiante ou 
selon leur niveau de maîtrise du français, auprès de l’Institut d’Etudes Françaises pour Etrangers (IEFE) 
dans l’enseignement supérieur comme pour les quatre autres étudiants (Louisville, Chengdu, 
Heidelberg),  

- D’imputer les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Direction des 
Relations Internationales (chapitre 920); 

- D’autoriser Monsieur le Maire, à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
  
  

 
Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   
 


